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Gouvernement du Québec

Décret 34-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT madame Dominique Gauthier, secré-
taire associée du Conseil du trésor

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première 
ministre :

QU’à compter du 28 janvier 2013, madame Dominique 
Gauthier, secrétaire associée du Conseil du trésor, admi-
nistratrice d’État II, reçoive un traitement annuel de 
176 887 $ et qu’il soit révisé selon les règles applicables à 
une sous-ministre du niveau 2;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 continuent de 
s’appliquer à madame Dominique Gauthier comme sous-
ministre associée du niveau 2.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 35-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente adminis-
trative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives 
sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité 
avec la Commission de la santé et des services sociaux 
des Premières Nations du Québec et du Labrador 

ATTENDU QUE la ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale souhaite conclure une entente avec 
la Commission de la santé et des services sociaux des 
Premières Nations du Québec et du Labrador pour sou-
tenir la mise en œuvre du Plan d’action gouvernemental 
pour la solidarité et l’inclusion sociale par le versement 
d’un montant total de 3 339 082 $ pour la période du 
1er octobre 2011 au 30 septembre 2015;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 52 
de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale (chapitre L-7), les sommes requises pour effectuer 
les versements dans le cadre d’ententes conclues par la 
ministre pour soutenir les initiatives nationales, régionales 
et locales dont les normes d’attribution ont été approuvées 
par le gouvernement sont prélevées à même le Fonds qué-
bécois d’initiatives sociales;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4o de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et sur la Commission des partenaires du marché du 
travail (chapitre M-15.001), pour l’exercice de ses attribu-
tions, la ministre peut notamment conclure avec toute per-
sonne, association, société ou tout organisme des ententes 
dans les domaines de sa compétence;

ATTENDU QUE la Commission de la santé et des ser-
vices sociaux des Premières Nations du Québec et du 
Labrador est un organisme public fédéral en vertu de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE l’entente administrative à intervenir 
constitue une entente intergouvernementale canadienne 
au sens du même article de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’ar-
ticle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale 
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par 
le gouvernement et être signée par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

ATTENDU QUE l’entente administrative à intervenir 
constitue également une entente en matière d’affaires 
autochtones au sens de l’article 3.48 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de celle-ci, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’ar-
ticle 3.49 de cette loi, une entente en matière d’affaires 
autochtones doit, pour être valide, être approuvée par le 
gouvernement et être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’article 
3.49 de cette même loi, le ministre responsable peut auto-
riser, par écrit, toute personne à signer en son nom une 
entente en matière d’affaires autochtones et cette signature 
a le même effet que la sienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la première ministre, de la ministre de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale, du ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste et de la 
ministre déléguée aux Affaires autochtones :
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